
PRIMATURE           REPUBLIQUE DU MALI 
-----------------                 Un Peuple – Un But – Une Foi 
SECRETARIAT GENERAL                                 ========== 
 DU GOUVERNEMENT 
 
 

DECRET N°06…………/P- RM DU 
DETERMINANT LE CADRE ORGANIQUE DE LA DIRECTION  

NATIONALE DE L’ENERGIE 
 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 
 
Vu La Constitution ; 
Vu La Loi n° 94-009 du 22 mars 1994 portant principes fondamentaux de la création, 

de l’organisation, de la gestion et du contrôle des services publics, modifiée par 
la Loi n° 02-048 du 22 juillet 2002 ; 

Vu L’Ordonnance n°99-013/ P-RM DU 01 avril 1999 portant création de la Direction 
Nationale de l’Energie, et ratifiée par la Loi N°022/ du 11 juin 1999 ; 

Vu Le Décret n° 179-PG-RM du 23 juillet 1985 fixant les conditions et procédures 
d’élaboration et de gestion des cadres organiques ; 

Vu Le Décret n° 204/PG- RM du 21 août 1985 déterminant les modalités de gestion 
et de contrôle des Structures des services Publics ; 

Vu Décret n°99- 186/ P- RM du 05 juillet 1999, fixant l’organisation et les modalités 
de fonctionnement de la Direction Nationale de l’Energie; 

Vu Le Décret n°04-140 du 29 avril 2004 portant nomination du Premier Ministre ; 
Vu Le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004 portant nomination des Membres du 

Gouvernement ; 
 

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES 
 

DECRETE : 
 

Article 1er : Le Cadre organique (structures et effectifs)  de la Direction Nationale de 
l’Energie est défini et arrêté comme suit : 
 

STRUCTURES-EMPLOIS CADRE-CORPS CATEG. 

Effectif/ 
Année 

I II II
I 

I
V V 

Direction        
Directeur National Ing. C.C./Ing. Indust. Mines A 1 1 1 1 1 
Directeur Adjoint Ing. C.C./Ing. Indust. Mines. A 1 1 1 1 1 
Chef du bureau des affaires 
économiques, financier et 
juridique 

Economiste ou financier A 1 1 1 1 1 

Juriste Juriste A 1 1 1 1 1 
Chargé du personnel Attaché Admin./ Adjoint Admin.  1 1 1 1 1 

Comptabilité        

Comptable 
Contr. Finances /Contr. Trésor 
/Adjoint Serv. Financier/Adjoint du 
Trésor 

B2/B1 1 1 1 1 1 

Billeteur Contr. Finances /Contr. Trésor 
/Adjoint Serv. Financier/Adjoint du B2/B1/C 1 1 1 1 1 
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Trésor 
 
        

Secrétariat        
Chef de Secrétariat Secrétaire Admin./Attaché Admin. B2/B1 1 1 1 1 1 
Agent de saisie Adjoint Admin./Adjoint Secrétariat C 1 2 2 2 2 
Standardiste Conventionnaire C 1 2 2 2 2 
Planton/ronéotypiste  Conventionnaire C 3 3 3 3 3 
Chauffeur Conventionnaire C 3 3 3 3 3 
Gardien Conventionnaire C 1 1 1 1 1 
Jardinier Conventionnaire C 1 1 1 1 1 
Division Etudes Générales 

et Planification        

Chef de Division Ing. C.C./Ing. Indust. 
Mines/Planificateur A 1 1 1 1 1 

Section Etudes Générales        

Chef de Section Ing. C.C./Ing. Indust. 
Mines/Planific./Ing. Statistic. A 1 1 1 

 1 1 

Chargé des Etudes et de 
l’Evaluation 

Ing. Planification /Planificateur/Ing. 
CC/ Ing. Indust. Mines. A 1 1 1 1 1 

Section Suivi et statistique        

Chef de Section 
Ing. C.C./Ing. Indust. Mines/ Ing. 
Statistic./Ing. Informatique/Adm. Arts 
et Culture 

A 1 1 1 1 1 

Chargé de saisie Technicien Informatique/Agt 
Technique Informatique B1/C 1 1 1 1 1 

Chargé de la documentation 
et de l’Archivage 

Techn. Arts et Culture/Secr. Adm./Att. 
Adm./Techn. CC/Techn. Indust. Mines B1 4 4 4 4 4 

Section Planification        
Chef de Section Ing. C.C./Ing. Indust. Mines/Planific. A 1 1 1 1 1 
Chargé de la 
Programmation des 
Investissements 

Ing. C.C./Ing. Ind.Mines A 1 1 1 1 1 

Division Infrastructures 
Energétiques        

Chef de Division Ing. C.C./Ing. Indust. Mines A 1 1 1 1 1 
Section Aménagements 
Hydroélectriques et 
Centrales Thermiques 

       

Chef de Section Ing. C.C./Ing. Indust. Mines A 1 1 1 1 1 
Chargé Centrales 
Hydroélectriques 

Ing. C.C./Ing. Indust.Mines 
Techn. CC/ Tech. Industr. Mines A/B2/B1 1 1 1 1 1 

Chargé Centrales 
Thermiques 

Ing. C.C./Ing. Ind.Mines 
Techn. CC/ Tech. Industr. Mines A/B2/B1 1 1 1 1 1 

Section Transport 
Distribution Electricité        

Chef Section Ing. C.C./. Ing.Indust. Mines A 1 1 1 1 1 

Chargé du Transport Ing. C.C./.Ing. Indust.Mines 
Tech.CC./Tech  Indust..Mines A/B2/B1 1 

1 
1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
- 

Chargé de la Distribution Ing. Indust. Mines/ Ing. C.C./. 
Tech.CC./Tech  Indust. Mines A/B2/B1 1 1 1 1 1 

Chargé de l’Eclairage Public Ing. Indust. Mines/ Ing. C.C./. 
Tech.CC./Tech  Indust. Mines A/B2/B1 1 1 1 1 1 
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Section Hydrocarbures        
Chef Section Ing. C.C./. Ing.Indust. Mines A 1 1 1 1 1 

Chargé des Opérations Ing Industr..Mines/ Ing.CC/ 
Tech.CC./Tech  Indust..Mines AB2/B1 1 1 1 1 1 

    

Division Maîtrise de 
l’Energie        

Chef de Division Ing. C.C./. Ing.Indust. Mines A 1 1 1 1 1 
Section Economie 
d’Energie        

Chef de Section Ing. C.C./. Ing.Indust. Mines A 1 1 1 1 1 
Chargé des Audits et 
des Applications 
Energétiques 

Ing.Indust. Mines/ Ing. C.C. A 1 1 1 1 1 

Section Energie 
Domestique        

Chef de Section Ing. C.C./. Ing.Indust. Mines A 1 1 1 1 1 
Chargé de l’Energie 
Domestique 

Ing. C.C./. Ing.Indust. Mines 
Tech.CC./Tech  Indust..Mines 

A/B2/
B1 1 1 1 1 1 

Section Application 
des Techniques 
Nucléaires 

       

Chef de Section Ing. C.C./. Ing.Indust. Mines A 1 1 1 1 1 
Chargé de la 
Protection 
Radiologique et de la 
Sûreté Nucléaire 

Ing. C.C./. Ing.Indust. Mines /Prof. 
D’Enseignement Sup. A 1 1 1 1 1 

Total Effectifs   47 49 49 49 49 
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Article 2 : Sont et demeurent abrogés les dispositions du Décret N°198/P-RM du 
22 avril 2002 déterminant le cadre organique de la Direction Nationale de 
l’Energie. 
 
Article 3 : Le Ministre des Mines, de l’Energie et de l’Eau, le Ministre de 
l’Economie  et des Finances, le Ministre de la Fonction Publique, de la Réforme de 
l’Etat et des Relations avec les Institutions sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret qui sera enregistré et publié au Journal 
Officiel. 
   

         Le Président de la République 
 

Le Premier Ministre  
 
 

Amadou Toumani TOURE 
 
 
Ousmane Issoufi MAIGA 
 
 
 
 
Le Ministre des Mines de l’Energie      Le Ministre de l’Economie 
          et de l’Eau                                 et des Finances 
 
 
 
 
Hamed Diane SEMEGA            Abou - Bakar TRAORE  

 
 
 
 

Le Ministre de la Fonction Publique, de la  
Réforme  de l’Etat et des Relations avec 

les Institutions 
 
 
 
 

                 Badi Ould GANFOUD 
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